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Séan  ce du   19 décembre 2013

DCM N°   13-12-19-5

Objet : Lieu de Mémoire du Fort de Queuleu : création d'un syndicat mixte.

Rapporteur:   M. PLANCHETTE

Le fort de Queuleu est un des premiers ouvrages construits par Séré de Rivières en
1868 avant la guerre de 1870. Après l’annexion de la Moselle au II Reich, son édification est
achevée en 1875 par les Allemands qui l’appelèrent " Feste Goeben "du nom d’un général
prussien qui s’était illustré lors de la bataille de Spicheren du 6 août 1870.

Durant la seconde guerre mondiale, les nazis y installèrent entre octobre 1943 et
septembre 1944 un camp d’internement (S.S. Sonderlager) où furent incarcérés entre 1500 et
1800 résistants  et  réfractaires  à  la  ré-annexion de  l’Alsace-Moselle  dont  les  membres  du
groupe « Mario » dirigé par Jean Burger. 36 d’entre eux y décédèrent, victimes des tortures et
sévices infligés par le commandant du camp, Georg Hempen et seuls 4 détenus réussirent à
s’évader de la casemate A.

Afin  de  préserver  la  mémoire  de  tous  leurs  camarades  disparus  au  fort  de
Queuleu, les anciens détenus ont créé, le 7 mars 1971, "l’Amicale des déportés du fort de
Queuleu et leur famille".

Un mémorial, œuvre de l’architecte Roger Zonca, a été inauguré le 20 novembre
1977, en présence du Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants, Monsieur Beucler.

Face à l'émoi général provoqué par des actes de vandalisme répétés, la Ville de
Metz, le Conseil Régional de Lorraine, le Conseil Général de la Moselle et le Préfet de la
Moselle ont pris l'initiative de mutualiser leurs efforts pour donner à l'Amicale des Anciens du
Fort de Queuleu et leur famille, les moyens de poursuivre la mission de devoir de mémoire
qu'elle portait.

Dans  cette  perspective,  le  Préfet  de  la  Moselle  a  organisé,  avec  les  trois
collectivités concernées, plusieurs réunions de travail qui ont récemment débouché sur une
double proposition : la définition d'un programme de travaux prévu en plusieurs tranches, et la
création d'un syndicat mixte chargé de la réalisation et  du financement de ces travaux, et



d'organiser,  par  le  biais  de  l'Amicale,  le  fonctionnement  et  l'animation  du  futur  centre
d'interprétation et de mémoire des déportés, internés et résistants.

1° Un programme de travaux resserré : 

Les services de la Ville de Metz, en collaboration étroite avec ceux de la DRAC et
de l'Architecte des Bâtiments de France, ont élaboré un programme de travaux
répondant aux impératifs de l'Amicale tout en mesurant les contraintes énormes
découlant de l'état de vétusté de la Casemate A. 
C'est ainsi qu'une première phase de travaux (1.000 000 €) aurait pour objectif la
mise en sécurité de l'ancienne Casemate A et l'aménagement d'un lieu d'animation
et d'accueil  parfaitement accessible et  fonctionnel dans l'ancien hôtel de police
situé à l'entrée du Fort de Queuleu. 
A terme, une seconde tranche éventuelle de travaux portant sur la restauration de
la casemate pourrait être envisagée à partir d'une étude qui reste à mener. 
Pour faciliter la réalisation de cette première tranche de travaux dans des délais
optimaux, la Ville de Metz serait disposée à en assurer la maîtrise d’ouvrage qui
lui serait déléguée par le syndicat mixte.

2° Une structure juridique porteuse de ce projet :

Afin de concrétiser l'accord entre les quatre partenaires, il est proposé la création
d'un  syndicat  mixte  doté  de  la  personnalité  juridique.  La  souplesse  de  cette
structure,  dont  le  fonctionnement  ne  génèrera  aucun  coût  supplémentaire,
permettra  de matérialiser  le  soutien des collectivités à  l’exercice du devoir  de
mémoire, dont la mise en œuvre continuera d’être assurée par l'Amicale. 
Ce lieu d'animation pourrait sereinement envisager son partenariat avec d'autres
structures  implantées  tant  en  Alsace  qu'à  Belfort,  tout  comme  à  Trêves  et  à
Luxembourg.

Enfin,  les  statuts  de  ce  syndicat  mixte  permettront  d'envisager  la  venue  de
nouveaux partenaires financiers comme la Communauté d'Agglomération de Metz
Métropole entre autres.

Sous réserve de la création du syndicat mixte au cours des prochaines semaines, la réalisation
des premiers travaux pourra s’enclencher dès l’année 2014.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances entendue,

VU le  Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment ses articles L 5721-1 et
suivants.

CONSIDERANT qu'à la suite des actes de vandalismes répétés commis dans les locaux de la
Casemate du Fort de Queuleu, la Ville de Metz, le Conseil Régional de Lorraine, le Conseil
Général de la Moselle et la Préfecture de la Moselle ont décidé de mutualiser leurs actions en



vue de permettre à l'Amicale des Anciens du Fort de Queuleu et leur famille de poursuivre sa
mission de devoir de mémoire.

CONSIDERANT que les réunions de travail organisées dans ce cadre par Monsieur le Préfet
de la Moselle avec les trois collectivités concernées ont permis de faire émerger, d’une part, la
proposition de  réalisation d'une première tranche de travaux, et d’autre part la proposition de
création d'un syndicat  mixte chargé de la  réalisation et  du financement  de ces  travaux et
d'assurer,  par  le  biais  de l'Amicale  des  anciens  du fort  de  Queuleu,  le  fonctionnement  et
l'animation du futur centre d'interprétation et de mémoire des déportés, internés et résistants,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

APPROUVE la création du syndicat mixte du Fort de Queuleu, les projets de statuts dudit
syndicat ci-annexés et le principe de la participation de la Ville de Metz comme membre de ce
syndicat

ACCEPTE  le  principe que le  futur syndicat mixte puisse déléguer à  la Ville  de Metz la
maîtrise d'ouvrage concernant la réalisation d'une première tranche de travaux sur la casemate
A et dans l'ancien poste de police.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les statuts précités ainsi que tout
document relatif à cette opération 

DESIGNE ci-après les deux représentants de la Ville de Metz au sein de ce syndicat :

 - M. Daniel PLANCHETTE
- M. William SCHUMAN

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Général de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Contractualisation et Prospective Territoriale 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.3 Designation de representants

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12 Dont excusés : 7

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 












